ANNEXE 2

GRILLE TARIFAIRE LOCATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS MUNICIPAUX
APPLICABLES A PARTIR DU 1ER JANVIER 2026

A LA REGION ET AU DEPARTEMENT (colléges et lycées)

Département :

Types d'équipements

Montants des indemnisations horaires

Piscines couvertes

50 €

Piscines découvertes 20 €

Gymnases 10 €

Autres équipements couverts y compris 5¢€

ceux intégrés dans un gymnase

Plateaux sportifs 35€

stades 3.5€
Région :

Types d'équipements

Montants des indemnisations horaires

Stade Rogqua

45 €

Base nautique 45 €
Plateau salle des sports 45 €
Stade ripotier 45 €
Stade Marguand 45 €
Boulodrome 14 €
Montargues 14 €
Gymnase Rogqua 14 €
Piscine 90 €

e Tarifs révisables chaque année

Accusé de réception en préfecture

Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026
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